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SONNE QUI SOIT EN ÉTAT DE GRACE ET s'BN APPROCHE AVEC UNE IN 

TBNTION DROITE.

6o Comme il est évident que, par la réception fréquente et 
quotidienne de la sainte Eucharistie, l’union avec Jésus-Christ 
est augmentée et la vie spirituelle alimentée plus abondant 
ment, que l’âme acquiert des vertus plus solides et que le gage 
du bonheur éternel se raffermit, en conséquence les curés, 
confesseur» et prédicateur» devront, selon l’enseignement autorisé 
du catéchisme romain, exhorter fréquemment et avec grand zèle 
le peuple chrétien à une aussi pieuse et salutaire pratique.

7o La communion fréquente et quotidienne sera encouragée 
surtout dans les instituts religieux de tout genre; on maintient 
cependant à leur égard le décret Quemadmodum du 17 décembre 
1890, porté par la Sacrée Congrégation des Evêques et Régu
liers. Elle sera en grande faveur aussi dans les séminaires de 
clercs qui aspirent au service de l’autel ; de même encore 
dans tous les collèges chrétiens de jeunes gens.

8o S’il se trouve des instituts à vœux solennels ou simples, 
dont les règles, constitutions ou calendriers fixent et imposent 
la communion à certains jours, ces indications seront regar
dées, non comme préeeptive», mais comme purement directive». 
Le nombre des communions prescrites sera considéré comme 
un minimum pour la piété des religieux. Ils pourront donc 
toujours, selon les règles du présent décret, être admis à la 
table eucharistique plus fréquemment ou même tous les jours. 
Et, afin que tous les religieux de l’un et l’autre sexe soient à 
même de connaître exactement la teneur de notre décret, les 
supérieurs de chaque maison auront soin de le faire lire en 
langue vulgaire chaque année pendant l’octave du Siint- 
Sacrement.

9o Enfin, après la promulgation de ce décret, tou» le» écrivain» 
ecclésiastique» devront s’abstenir de toute discussion ou dispute an 
sujet des disposition» requises pour la communion fréquente et quo
tidienne.


